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Secteur de l ’Économie Sociale et Solidaire 

Une association, du fait de son caractère non lucratif, 
n’est pas soumise aux impôts commerciaux (IS, TVA, 
CET, taxe d’apprentissage).
nn  Il est cependant à noter qu’une association qui dis-
pose de locaux associatifs s’expose au paiement de 
la taxe foncière et de la taxe d’habitation.
nn  De manière générale, l’association est redevable des 
impôts commerciaux en fonction de sa situation et de 
son activité sur ses seules activités lucratives.

La gestion désintéressée
Elle est le préalable pour rester hors du champ des im-
pôts commerciaux. Elle se présume lorsque l’associa-
tion est gérée et administrée par des bénévoles n’ayant 
aucun intérêt direct ou indirect dans le résultat des acti-
vités. La rémunération est envisageable dans les condi-
tions mentionnées dans la fiche 3 : « Gouvernance ».
Les critères essentiels :
nn  transparence financière ;
nn  dispositions statutaires explicites ;
nn  élection régulière des dirigeants ;
nn  contrôle effectif de la gestion par les membres ;
nn  adéquation de la rémunération aux sujétions impo-
sées ;
nn  importance des ressources privées ;
nn  intervention d’un commissaire aux comptes.

Lucrativité ou non lucrativité
La méthode d’analyse est la suivante :

ÉTAPE 1 : la gestion de l’organisme est-elle désintéressée ?

 Non :  L’organisme est imposable  
aux impôts commerciaux

 Oui :  Ce critère est nécessaire mais 
insuffisant, il faut passer à l’étape 2

ÉTAPE 2 : l’organisme concurrence-t-il une entreprise ?

 Non :  L’organisme est exonéré  
des impôts commerciaux

 Oui :  Il faut alors analyser les conditions 
dans lesquelles il exerce son activité

ÉTAPE 3 : l’activité s’exerce-t-elle dans des conditions 
similaires à celles d’une entreprise par le Produit proposé,  
le Public visé, les Prix pratiqués et la Publicité réalisée ?

 Non :  L’organisme est exonéré  
des impôts commerciaux

 Oui :  L’organisme est imposable  
aux impôts commerciaux

Ces différentes étapes ont été détaillées dans l’instruction fiscale  
du 15/09/1998 reprises dans le BOFIP

Cette analyse est applicable pour la TVA, l’impôt sur les 
sociétés et la CET-CVAE.

La règle des 4P
Cette règle a pour objectif de mettre en avant des fais-
ceaux d’indices sur l’absence ou non de lucrativité.

Produit
Couvre-t-il un besoin  

non ou insuffisamment  
pris en compte par le marché ?

Public
Sont visés les usagers.  
Sont-ils défavorisés ?

Prix
Sont-ils modulés en fonction  
de la situation de l’usager ?

Publicité
AGP ? Simples informations  

sur les prestations ?

Un organisme qui entretient des liens privilégiés  
avec les entreprises est réputé lucratif dans la mesure où 
son activité permettrait aux membres de limiter  
leurs dépenses ou d’augmenter leurs recettes. 

Le rescrit fiscal
Il s’agit de donner la possibilité à tout contribuable 
d’interroger l’administration fiscale sur une situation 
précise.
Les principaux thèmes de rescrit soumis par les asso-
ciations Loi 1901 concernent :
nn  le statut fiscal des activités, lucratives ou non ;
nn  la possibilité d’émettre des reçus fiscaux au profit 
des particuliers et des entreprises.

La procédure de rescrit implique que, lorsque l’admi-
nistration fiscale rend son avis, l’association doit s’y 
conformer.

Cas des activités accessoires  
fiscalement qualifiées de lucratives
Il existe un régime de franchise des impôts commer-
ciaux pour les associations qui développent des acti-
vités lucratives (BOI-IS-CHAMP-10-50-20-20, n° 140). 
Elles doivent réunir les conditions suivantes :
nn  une gestion désintéressée ;
nn  les activités non lucratives doivent rester significati-
vement prépondérantes ;
nn  le montant des recettes encaissées au cours de l’an-
née civile ne doit pas dépasser 63 060 € (seuil pré-
sumé 2019).

Ce dispositif s’applique automatiquement à toutes les 
associations. Les revenus patrimoniaux sont soumis à 
un régime différent.
Lorsque le chiffre d’affaires dépasse le plafond du ré-
gime de franchise, l’association doit dissocier ses acti-
vités via la sectorisation ou la filialisation de celles-ci et 
les soumettre aux impôts commerciaux.

Pour plus d’information : Vademecum des associations, 
Franel Edition, 7e édition, chapitres 7 et 8 sur la fiscalité.

Conseil d’état
nn  Le Conseil d’État intervient notablement dans la vie 
des associations reconnues d’utilité publique. Il en 
a élaboré des statuts types périodiquement actuali-
sés. Son rôle est essentiel en matière de reconnais-
sance d’utilité publique pour les associations ainsi 
que pour la mise à jour ultérieure de leurs statuts et 
règlement.
nn  En matière fiscale, le Conseil d’État est le juge su-
prême, abstraction faite des instances de l’Union eu-
ropéenne, de l’impôt.

Cour des Comptes
nn  La Cour des Comptes porte un grand intérêt au 
compte d’emploi des ressources publié par les enti-
tés qui font appel à la générosité du public.
nn  Depuis le 01/01/2010, ses pouvoirs d’investigation 
sont étendus à tous les organismes bénéficiant de 
dons ouvrant droit à un avantage fiscal et dont le mon-
tant annuel excède le seuil de 153 000 €.
nn  Les défaillances constatées dans la gestion d’un 
organisme font l’objet d’une déclaration publique au 
ministre chargé du budget et aux présidents des com-
missions des finances de l’Assemblée Nationale et 
du Sénat.

Services d’inspection des Ministères
nn  L’ordonnance du 23/09/1958, le décret-loi du 
30/10/1935 et le décret-loi du 02/05/1938 sti-
pulent une obligation similaire au profit de chaque 
ministère ayant accordé une subvention.
nn  Ces textes servent ainsi de fondements sans qu’au-
cun seuil ne soit précisé à l’intervention des différents 
services d’inspection des ministères, dont l’Inspection 
Générale des Affaires Sociales (IGAS) au profit de la-
quelle les commissaires aux comptes sont largement 
déliés du secret professionnel (totalement en ce qui 
concerne la Cour des comptes).

Le Don en Confiance / IDEAS
nn  Le Don en Confiance et IDEAS sont des organismes de 
droit privé (adhésion facultative), dont l’objet essen-
tiel vise à garantir aux donateurs, par une sorte de 
label de qualité, la bonne utilisation des fonds par les 
organismes faisant appel à leur générosité ainsi qu’à 
améliorer l’efficience de ses derniers.

Cas des revenus patrimoniaux  
(Art. 206 – 5 du Code Général des impôts)
Les revenus patrimoniaux incluent les :
nn  locations d’immeubles (revenus fonciers) ;
nn  bénéfices agricoles et forestiers ;
nn  revenus mobiliers.

TYPES DE REVENUS MOBILIERS 
PERÇUS PAR LES ASSOCIATIONS TAUX D’IMPOSITION

 Les dividendes distribués  
par les sociétés françaises  15 %

 Plus-values de cessions de valeurs 
mobilières de placements  Exonérées

 Les produits des obligations  
et titres d’emprunts négociables  

émis avant le 01/01/1987
 Exonérés

 Les produits des bons de caisse  
soumis à retenue à la source  Exonérés

 Les intérêts des livrets associatifs  Exonérés (plafond  
de 76 500 € de placements)

 Les produits de créances  
non négociables, comme dépôts, 

cautionnements…
 24 %

 Les produits des bons ou contrats  
de capitalisation  10 %

 Les revenus de valeurs mobilières 
étrangères encaissés en France  
ou à l’étranger sauf convention 

internationale contraire

 15 %

 Toutes les avances, acomptes,  
prêts consentis avec intérêts  24 %

 Tous les revenus d’obligations  
et titres assimilés émis depuis 1987  10 %

 Des dividendes versés par des sociétés 
exonérées d’impôt sur les sociétés  10 %

 Les produits de titres de créances 
négociables sur un marché réglementé  10 %

 Les primes de remboursement  
de titres ou contrats  10 %

 Certains revenus des caisses  
de retraite et de prévoyance  10 %

 Les produits des parts de fonds 
communs de créances  10 %

Les revenus encaissés et soumis à l’impôt doivent être 
déclarés sur l’imprimé n° 2070. Il est à remettre spon-
tanément au service des impôts des entreprises dont 
relève l’association début mai N+1 pour les clôtures au 
31 décembre N.

Les différents organes  
de contrôle et  
de labelisation

Obligations comptables 
et de communication 
financière (1)

Obligations comptables 
et de communication 
financière (2)

Obligations comptables 
et de communication 
financière (3)

Comptabilité de trésorerie  
ou comptabilité d’engagement
Selon la taille de l’association, les dirigeants tiendront 
une comptabilité de trésorerie (comptabilisation des 
recettes et dépenses suivant leurs encaissements et 
décaissements) ou une comptabilité d’engagements 
(comptabilisation des recettes et dépenses lorsque 
celles-ci sont acquises ou engagées).

La comptabilité de trésorerie s’adresse aux « petites »  
associations ; notamment celles qui ne respectent  
aucun des critères cités ci-avant.

Tenues comptables :  
quels livres ? Quels principes ?

ASSOCIATIONS  
NON SOUMISES  

AU PLAN COMPTABLE

ASSOCIATIONS  
SOUMISES  

AU PLAN COMPTABLE

Ces associations  
pourront se limiter à : 

 une comptabilité dite en partie 
simple qui se concrétisera  

par un enregistrement  
chronologique des dépenses  
et des recettes, sur un simple  

cahier, sans ratures,  
ni surcharges

NB : si elles le souhaitent,  
ces associations peuvent tenir  

les mêmes livres que  
les associations soumises  

au plan comptable

 Un Livre journal dans  
lequel les écritures sont 

comptabilisées chronologiquement  
et jour par jour

 Un ou plusieurs livres-journaux 
auxiliaires

 Un grand livre constitué par  
les comptes de l’association  
dans lesquels sont reportées  

les écritures des journaux
 Un manuel de procédures
NB : le plan de comptes  

de l’association devra être  
conforme à celui du plan comptable 

général et à ses adaptations  
(réf. CRC 99-01 puis ANC 2018-06)

(https://www.associations.gouv.fr/la-comptabilite-associative.html)

Les justificatifs doivent être conservés et l’enregistre-
ment des opérations respecter leur chronologie effec-
tive.
Les grands principes qui président à la tenue de la 
comptabilité et présentation des comptes sont :
nn  image fidèle du patrimoine ;
nn  comparabilité des exercices ;
nn  continuité de l’activité ;
nn  régularité (conformité aux règles) et sincérité ;
nn  prudence ;
nn  permanence des méthodes ;
nn  transparence.

Fiscalité relative  
aux associations (1)

Fiscalité relative  
aux associations (2)

Fiscalité relative  
aux associations (3)

Spécificités des Ressources 
Humaines (2)

Plan comptable, Bilan, Compte de résultat 
et exemples de contenu d’annexe
Le règlement 99-01 (puis ANC 2018-06 à compter des 
exercices ouverts à partir du 01/01/2020) définit le 
plan de comptes ainsi que la présentation et le conte-
nu des comptes annuels (bilan, compte de résultat et 
annexes).

Vademecum des associations, Arnaud Franel éditions,  
7e édition, chapitre 9 « Comptabilité ».

Obligations de publication des comptes 
annuels au journal officiel
Le décret du 14/05/2009 n° 2009-540 a prévu la publi-
cation des comptes annuels et des rapports du commis-
saire aux comptes sur les comptes annuels pour les as-
sociations qui perçoivent plus de 153 K€ annuels de :
nn  fonds publics ;
nn  ou dons ouvrant droit à avantage fiscal ;

Les comptes doivent être publiés chaque année dans 
les 3 mois de leur approbation par l’organe délibérant 
sur le site du journal officiel (DILA). Le tarif actuel est 
de 50 € TTC par exercice.

Obligation de nommer un commissaire 
aux comptes
L’obligation de nommer un commissaire aux comptes 
peut être légale ou statutaire ou volontaire. Le com-
missaire aux comptes est ainsi nommé par les statuts 
constitutifs ou l’organe délibérant. Il est nommé pour 
6 exercices. Les sources légales de nomination d’un 
commissaire aux comptes sont pour les plus courantes :

CRITÈRE TEXTES SEUILS

Taille  C. com art.  
L 612-1

 Associations ayant une activité 
économique et remplissant  

au moins deux des trois  
critères suivants :

- ressources supérieures  
à 3 100 K€,

- bilan de plus de 1 550 K€,
- effectifs dépassant 50 salariés

Association bénéfi-
ciant des produits 

issus de l’appel à la 
générosité du Public

 C. com. art. 
L. 612-4 et décret 

n° 2007-644  
du 30 avril 2007

 Dons éligibles au crédit 
d’impôt > 153 K€ par an

Associations perce-
vant des subventions 

publiques

 C. com. art.  
L. 612-4 ; 

art. D. 612-5

 Ressources annuelles 
> 153 K€

… … …

Vademecum des associations, Arnaud Franel Éditions,  
7e édition – chapitre 10 « Commissariat aux comptes ».

Obligations comptables  
selon la loi du 1er juillet 1901
La loi du 1er juillet 1901 n’impose aucune obligation 
aux associations (hormis pour les congrégations reli-
gieuses). Toutefois, par nécessité démocratique (pré-
senter des comptes compréhensibles et vérifiables aux 
adhérents) et de bonne gestion (seule une comptabilité 
tenue régulièrement peut permettre de « suivre » et de 
contrôler la gestion de l’association) les associations 
doivent tenir une comptabilité. 

Plan comptable en vigueur
Les associations sont soumises au règlement ANC 
2014-03 ainsi qu’aux spécificités du CRC 99-01.

Le CRC 99-01 est abrogé et remplacé par l’ANC 2018-06  
à compter des exercices ouverts le 1er janvier 2020.

Cas rendant obligatoire la tenue  
d’une comptabilité et l’application  
du plan comptable

Les critères taille, agrément, activité, etc. peuvent rendre 
l’application du plan comptable (et donc d’une comptabilité) 
obligatoire.

CRITÈRES EXEMPLES

Taille de 
l’association

 Associations ayant une activité économique  
et remplissant au moins deux des trois critères 

suivants (C. com art. L 612-1) : 
- ressources supérieures à 3 100 K€ ;

- bilan de plus de 1 550 K€ ;
- effectifs dépassant 50 salariés

Sources de 
financements

 Fonds publics annuels > 153 K€
 Dons annuels > 153 K€

 …
(C. com. art. L. 612-4  

et décret n° 2007-644 du 30 avril 2007 ;  
C. com. art. L. 612-4 ; art. D. 612-5)

Environnement 
réglementaire

 Agrément
 Reconnaissance d’Utilité Publique

 …

Statuts  Les statuts peuvent prévoir des obligations comptables

Présence d’un 
commissaire 
aux comptes

 La présence d’un commissaire aux comptes (qu’elle 
résulte d’une volonté de l’association ou d’une obligation 
statutaire ou légale) induit des obligations comptables.

Aspects  
fiscaux

 Présence d’activités lucratives / commerciales soumises 
aux impôts de droit commun (obligation de tenue  

du Fichier des Écritures Comptables – FEC)

... ...

Les principales représentations  
du personnel

SEUILS ORGANE

Jusqu’au 1er janvier 2020

 Effectifs > 11  DP (Délégué du Personnel)

 Effectifs > 50  CHSCT (Comité d’Hygiène de Sécurité  
et des Conditions de Travail)

 Effectifs > 50  CE (Comité d’Entreprise)

 50 < Effectifs > 299
 DUP (Délégation Unique du Personnel)

 Possibilité pour l’employeur de regrouper  
les DP, CE et CHSCT en une seule instance

A compter du 1er janvier 2020  
ou pour toutes associations nouvellement créées

Effectifs > 11  CSE (Comité Social et Economique).
 Le CSE fusionne les DP, CE et CHSCT.

Pour un détail complet, rendez-vous sur www.service-public.fr, 
dossiers particulier – travail – représentation du personnel

Situation des fonctionnaires « employés » 
par une association
Les associations peuvent bénéficier du concours de 
fonctionnaires « mis à disposition » ou « détachés » :

TYPE DE CONTRAT CARACTÉRISTIQUES

Fonctionnaire  
mis à disposition

 Il reste agent de l’administration publique et  
donc affilié au régime spécial des fonctionnaires. 
Une convention de mise à disposition est rédigée.

Fonctionnaire détaché

 Il est placé hors de son corps d’origine et fait 
l’objet d’un avenant au contrat de travail. Il est 
affilié au régime général pour tous les risques à 
l’exception de l’invalidité - pension & vieillesse 

relevant du régime de retraite des fonctionnaires 
(Art. D 712-2 du Code de la Sécurité sociale).

La rémunération des fonctionnaires suit les principes 
suivants :

FONCTIONNAIRE 
MIS À 

DISPOSITION
FONCTIONNAIRE DÉTACHÉ

Qui rémunère  
le fonctionnaire ?

 Administration 
d’origine  

qui refacture  
à l’association  

les coûts  
à l’euro – l’euro

 Association en tant  
qu’organisme de détachement

Qui règle  
les cotisations 

salariales  
et patronales  

du 
fonctionnaire ?

 Administration d’origine pour 
les cotisations risques invalidité, 
pension & vieillesse qui refacture  

à l’association les coûts  
à l’euro – l’euro

 Association pour les autres 
cotisations sur la base  

du régime général
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